Département :                                                                                               Année scolaire 2007-2008
TARN
Etablissement :                                                                                           n° de séance : 1/2007-2008
0810960D 
Collège Jean Jaurès

18, Bd Clémenceau

81100 CASTRES

Procès verbal de la séance n°1-2007-2008 du Conseil d’Administration

 Le jeudi 8 novembre 2007 à 18 heures
Le Conseil d’Administration s’est réuni sur convocation du Chef d’établissement transmise aux différents membres le 22 octobre 2007.

L’ordre du jour est le suivant :
I/ Fonctionnement du Conseil d’Administration :  
-     1  Approbation du procès verbal du CA n°5-2006/2007 du 28 juin 2007.
-     2  Adoption de l’ordre du jour.
-     3  Installation du CA, de la Commission Permanente, du Conseil de discipline et du Conseil Pédagogique.
-     4  Adoption du règlement intérieur du CA.
II/ Vie pédagogique :
-     1  Bilan de rentrée.
-     2  Evaluation à l’entrée en sixième.
-     3  Voyages scolaires et sorties pédagogiques.
-     4  Bilan de l’Association sportive 2007 et programme 2007/2008.
-     5  Projet d’établissement et contrat d’objectifs.
III/ Vie éducative :
-     1   Comité Education Santé et Citoyenneté.
-     2   Modalités de l’information aux parents et programme annuel d’orientation.

IV/ Affaires financières :
-     1   Vote des tarifs de demi-pension, d’hébergement et des taux de participation 

           aux charges communes pour le budget 2006.
-     2   Bilan fonds sociaux, bourses et ARS.
-     3   Conventions et contrats et adhésions à des marchés.
-     4   Tarifs objets confectionnés et dégradations.

-     5   Concessions de logements et location du studio.
-     6   Installation commission marchés publics.

-     7   Décisions Budgétaires Modificatives.
V/ Fonctionnement général : 
 -    1   Travaux.
VI/ Questions diverses :
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Le Conseil d’Administration s’est réuni sur convocation du Chef d’établissement transmise aux
différents membres le lundi 22 octobre.
Conformément au décret n° 2004-885 du 27 août 2004 ajouté à l’article 26 du décret du 30 août 1985 relatif aux EPLE, Monsieur le Principal, dans un courrier en date du 23 octobre a invité les membres titulaires et suppléants des différents collèges électoraux composant le Conseil d’Administration à procéder en leur sein à l’élection de leurs représentants au Conseil de Discipline et à la Commission Permanente.

I/ Fonctionnement du Conseil d’Administration :
a/ installation du Conseil d’Administration
Le Président après avoir souhaité la bienvenue aux membres du CA, ouvre la séance n° 1/2007-2008 à 18 heures.

· résultats des élections – liste des membres du CA.
 Annexe 1
● Élection des représentants des parents d’élèves.
Les élections se sont déroulées le vendredi 12 octobre de 13h à 17h au parloir. 6 sièges étaient à pourvoir. Deux listes en présence.
Electeurs inscrits : 983
Votants : 265 (taux de participation de 26.95% (18.76%en 2006,  26,1% en 2005)

Bulletins blancs : 0
Bulletins nuls : 18
Suffrages exprimés : 247
Liste FCPE – 165 voix – 4 élus            Liste PEEP – 82 voix – 2 élus
Titulaires                                                                                    Titulaires                
PECATTE Elisabeth                                                                BLANCHOT Gilles
COLL Martine                                                                          CALVAYRAC Philippe 
SALVIGNOL Claude

CHARPENTIER Martine                                                             Suppléants
Pas de Suppléant                                                                     BLANCHOT Caroline
                                                                                                   CALVAYRAC Véronique

● élection des représentants des personnels enseignants, d’éducation, de documentation et de surveillance.
Les élections se sont déroulées le jeudi 11 octobre de 8h à 17h, 6 sièges étaient à pourvoir.

Electeurs inscrits : 55
Votants : 28 (taux de participation : 50.90% (57.62% en 2006,  62,5% en 2005)

Bulletins blancs : 0
Bulletins nuls : 0
Suffrages exprimés : 28
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Liste unitaire – 28 voix – 6 sièges (100% des suffrages exprimés)
Titulaires                                                   Suppléants
ALBOUY André                                         BOUSQUET Anne
MALE Anne-Marie                                     FORTE Magali
ROLFO Bérengère                                    CALVET David
AVELLANA Christine                                ALBOUY Véronique

BACHACOU Christelle                             BEDUE Danielle

ANDRE Michel                                          AUDOUY Jean-Philippe  

● élection des représentants du personnel administratif, technicien, ouvrier, de service et de santé.
Les élections se sont déroulées le jeudi 11 octobre de 8h à 16h, 2 sièges étaient à pourvoir.
Electeurs inscrits : 17 

Votants : 16 (taux de participation : 94.11% (95.23% en 2006,  85,7% en 2005)

Bulletins blancs : 0
Suffrages exprimés : 16
Liste unique non syndiqué – 16 voix – 2 sièges (100% des suffrages exprimés)

Titulaires                                                        Suppléante
SIRVAIN Marie-Christine                             PAPAMILTIADOU Eliane
BONNET Evelyne                                        

● Élection des représentants des élèves.
Les élections se sont déroulées le vendredi 12 octobre à 13 heures, 2 sièges étaient à pourvoir.

Electeurs inscrits : 44
Votants : 42 (taux de participation de 95.45% contre 91.3% en 2006)

Suffrages exprimés : 42

Sont élus au 1er tour à la majorité absolue :

Titulaire                                                                      Suppléante
SANCHIS Victor                                                        LARTIGUE Meryl                                       

                 au deuxième tour à la majorité relative :

Titulaire                                                                     Suppléante
MARTY Luc                                                              LAVEDAN Sophie
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Approbation du PV du CA6-2005/2006 du 28 juin 2007.
VOTANTS : 19        POUR : 19                 CONTRE : 0           ABSTENTION : 0 

Monsieur le Principal  installe à l’issue de la communication de ces résultats le nouveau Conseil d’Administration du collège Jean Jaurès.
 Annexe 1.
b/ Rappel des compétences CA/CP et installation de la commission permanente.
Mise en œuvre de la loi n°2005-380 du 23 avril 2005 et de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 : afin d’améliorer le pilotage des établissements, il est permis au CA de déléguer certaines de ses compétences à la commission permanente pour se concentrer sur les décisions les plus importantes => Compétences CA et CP voir Annexe 2 
La composition de la CP est allégée pour faciliter sa réunion : composition tripartite : 
→ 3 membres de droit (administration)

→ représentant collectivité
→ 4 représentants des personnels (3 enseignants et 1 atoss)

→ 4 représentants des usagers (3 parents et 1 élève)

Annexe 3.
c/ Installation du Conseil de discipline
Annexe 4
Article 31 modifié par le décret n° 2004-412 du 10 mai 2005 et circulaire 2004-176 du 19 octobre 2004.

Trois catégories de membres :

Equipe de direction

→ Cinq représentants des personnels (4 enseignants et 1 atoss)

→ Cinq représentants des usagers (3 parents et 2 élèves)

Pour chaque membre élu est associé un suppléant.

Le conseil de discipline est présidé par le chef d’établissement ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par son adjoint.

Les élections ayant eu lieu et le quorum étant atteint (19 présents avec voix délibérative), la séance du premier CA est ouverte. 

d/ règlement intérieur du Conseil d’Administration.
Annexe 5 soumis au vote.

VOTANTS : 19        POUR : 19                CONTRE : 0           ABSTENTION : 0

e/ Installation du Conseil Pédagogique.

Annexe 6.
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e/ approbation de l’ordre du jour
Est ajoutée à l’ordre du jour transmis le 22 octobre l’acceptation d’un don du FSE.
VOTANTS : 19        POUR : 19          CONTRE : 0             ABSTENTION : 0
II/ Vie pédagogique :

a/ bilan de rentrée.
Annexe 7.
Présentation commentée par l’équipe de direction.
b/ projet d’établissement.
Le Conseil pédagogique doit permettre d’élaborer le volet pédagogique du projet : il s’agit de repérer, puis de proposer, à partir du diagnostic de l’établissement, quelques actions ciblées et précises répondant à des objectifs déterminés clairement exprimés. Les leviers de progrès conduiront à élaborer un contrat d’objectifs pour une durée maximale de 3 ans : généralisation par étape à l’ensemble de l’académie. 1ère réunion s’est tenue le 25 septembre.
L’expérimentation pédagogique quant à elle, est soumise à un protocole particulier avant validation. Le collège a candidaté pour la campagne 2008-2011 autour des 3 leviers fixés l’an passé et pour une expérimentation pédagogique autour des TICE et plus particulièrement la classe multi- media en sixième cette année (106). Journée d’information/formation prévue pour les chefs d’établissement le vendredi 23 novembre à Albi.
c/ bilan de l’AS 2006/2007 et programme 2007/2008.     
Annexes 8 et 9 : avis favorable à l’unanimité des membres du CA.
VOTANTS : 19       POUR : 19       CONTRE : 0       ABSTENTION : 0
d/ évaluation 6ème.
Annexe 10 : présentation et analyse des résultats par Monsieur Barone, Principal Adjoint.

Interventions de M. Albouy et Mme. Pecatte sur la prise en charge des élèves dyslexiques.
e/ voyages scolaires et sorties pédagogiques. 
RAPPEL DES PRINCIPES :
1/ les sorties et voyages à caractère obligatoire :
Ils s’inscrivent dans le cadre des programmes officiels d’enseignement et sont organisés pendant le temps scolaire (par exemple : sorties liées aux Idd, eps, forum des formations…), ces sorties et voyages de très courte durée, font partie de la mission normale de l’EPLE ; en conséquence :

· il s’agit de sorties ou voyages gratuits pour les élèves et les personnels accompagnateurs.

· Ils sont organisés et gérés par l’EPLE.
C’est le Chef d’établissement qui avalise le caractère obligatoire ou non des déplacements envisagés et il fixe l’origine des financements budgétaires.

2/ les sorties et voyages scolaires à caractère facultatif :
· le chef d’établissement doit proposer au CA :
. Un programme annuel prévisionnel des sorties et voyages à caractère facultatif. 
. Les principes de financement de ces voyages.
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. Les conditions dans lesquels le CA autorise le Chef d’établissement à organiser une sortie ou un voyage de courte durée (un jour maxi) non prévu au programme prévisionnel ou à modifier exceptionnellement la répartition des financements prévus par ce programme.

· en application de ces principes arrêtés par le CA, le Chef d’établissement autorise les sorties et voyages facultatifs.

· la gestion budgétaire et financière de ces sorties autorisées par le chef d’établissement relève de l’EPLE et de son Agent Comptable.
· mise en place éventuelle d’une régie, pour l’EPLE rattaché à une Agence comptable, la gestion financière des sorties et voyages facultatifs relève du Gestionnaire, régisseur de recettes et d’avances de l’EPLE qui pour régler le problème des dépenses sur place peut créer une régie d’avance au profit du professeur accompagnateur si le montant des dépenses envisagées l’exige.

Le CA arrête les principes de financement de voyages et sorties scolaires à caractère facultatif autorisés par le Chef d’établissement : 
A/ Le montage financier des opérations doit être réalisé dans l’ordre suivant :
- les pièces établies par la collectivité territoriale publique et/ou l’association attestant l’attribution d’une subvention ou d’un don et désignant avec précision le ou les voyages financés.
- la participation de l’EPLE sur fonds propres ou sur ressources spécifiques.
- la signature du budget du voyage par le chef d’établissement ordonnateur vaut décision.

- la liste des familles participantes éventuellement accompagnée de la décision d’attribution d’aide totale ou partielle de la commission du fonds social collégien à des élèves nommément désignés.
- les fiches d’inscription des familles s’engageant à verser leur participation et précisant que l’EPLE se réserve le droit d’annuler le voyage quel que soit le motif de cette annulation (remboursement de la participation), l’autorisation de paiements échelonnés doit être demandée à Monsieur l’Agent Comptable.
- les devis ou factures pro forma (l’enseignant doit faire la preuve qu’il a mis en concurrence différents prestataires de service en fournissant par exemple plusieurs devis - MAPA).
B/ à titre résiduel la participation des familles : contribution volontaire, d’un niveau raisonnable et correspondant à un voyage précis ; toutefois rien ne s’oppose à ce que les familles financent la totalité d’un voyage.
C/ les personnels accompagnateurs désignés par le Chef d’établissement bénéficient de la gratuité. Les charges correspondantes sont financées par l’EPLE.
D/ dans le cadre du programme prévisionnel annuel soumis au CA  ou dans le cadre de l’autorisation donnée par le CA pour l’organisation des sorties et voyages non prévus dans ce programme, le Chef d’établissement fixe les modalités de financement de chaque voyage ou sortie dans le respect des principes arrêtés ci-dessus.
E/ la gestion budgétaire et financière (toutes les recettes et toutes les dépenses) est assurée par l’EPLE et son Agent comptable.
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F/ l’enseignant organisateur et accompagnateur peut être nommé régisseur de recettes et/ou d’avances, à titre temporaire par le Chef d’établissement, ordonnateur avec l’agrément de l’Agent comptable.
Le CA autorise les sorties et voyages figurant à l’état prévisionnel présenté en Annexe 11. Les voyages prévus pour l’année scolaire seront présentés (avec budget, liste des accompagnateurs, élèves concernés …) et soumis au vote du CA du 30 novembre.
VOTANTS : 19     POUR : 19          CONTRE : 0        ABSTENTION : 0
Le CA décide d’autoriser le chef d’établissement :
· à organiser des sorties et voyages non prévus au programme annuel prévisionnel dans les conditions suivantes : 
1/ respect des principes de financements arrêtés par le CA.
2/ sorties et voyages d’une durée maximale d’une journée.
3/ participation par famille (par élève d’une famille) inférieure ou égale à 30 euros.
4/ information du CA lors de la première réunion suivant le voyage ou la sortie.
VOTANTS : 19    POUR : 19        CONTRE : 0       ABSTENTION : 0 
Budget du voyage à Rome soumis au vote des membres du CA :

VOTANTS : 19      POUR : 19          CONTRE : 0        ABSTENTION : 0

Interventions des parents sur le coût des voyages, Monsieur le Principal rappelle que la demande des parents est forte pour l’organisation de séjours à l’étranger.
III/ Vie éducative :
a/ le C.E.S.C
Annexe 12 : le CA approuve à l’unanimité le plan d’actions prévisionnelles présenté dans le cadre du C.E.S.C

VOTANTS : 19      POUR : 19         CONTRE : 0            ABSTENTION : 0
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b/ programme annuel d’orientation et modalités de l’information aux parents.
Annexe 13 : le CA approuve à l’unanimité le plan d’action élaboré en concertation entre l’équipe de direction, les professeurs principaux et Madame la Conseillère d’Orientation et la contractualisation entre le CIO et le collège.
VOTANTS : 19       POUR : 19            CONTRE : 0          ABSTENTION : 0
Annexe 14 : modalités de l’information aux parents.

IV/ Affaires financières :
a/ vote des tarifs de demi-pension, d’hébergement et des taux de participation aux charges communes pour le budget 2007.
- sur proposition du chef d’établissement et conformément à la décision de la Commission permanente du Conseil Général en date du 12/10/06 (décret 2006-753 du 29 juin 2006 relatif au prix de la restauration scolaire pour les élèves de l’enseignement public prévoit que les tarifs de la restauration scolaire des collèges soient désormais fixés par le Département) le CA décide de fixer le taux d’augmentation autorisé pour le prix des repas de la demi-pension pour l’année 2008 à 1.3% (1.3%  autorisé par CG) soit un tarif annuel de 404.60€.
VOTANTS : 19      POUR : 19         CONTRE : 0          ABSTENTION : 0

- les taux de participation du service annexe d’hébergement aux charges communes restent inchangées au taux de :
       - 15,00% pour les demi-pensionnaires

       - 25,00% pour les commensaux

VOTANTS : 19     POUR : 19         CONTRE : 0          ABSTENTION : 0
- les tarifs d’hébergement des commensaux pour l’année 2008 sont fixés en fonction des indices de traitement de la manière suivante :
2,70€ pour les commensaux dont le traitement est inférieur à l’indice 380, les contrats aidés, les assistants d’éducation et les assistants étrangers. (Ancien tarif 2.50€)
3,50€ pour les commensaux dont le traitement est compris entre l’indice 380 et 500, les élèves du collège hébergés occasionnellement ainsi que les élèves accueillis de l’école de l’Albinque. (Ancien tarif 3.30€)
4.30€ pour les commensaux dont le traitement est supérieur à l’indice 500 et les hôtes de passage. (Ancien tarif 4.00€)
8.00€ pour les repas « améliorés » fournis à des hôtes de passage lors d’événements particuliers.
5.00€ la nuitée pour le studio meublé.

Intervention de parents sur la hausse du tarif pour les élèves hébergés occasionnellement qui parfois, compte tenu des emplois du temps (cours de 13h à 14h) se voient obligés de déjeuner au restaurant scolaire.

VOTANTS : 19      POUR : 18        CONTRE : 1           ABSTENTION : 0
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Pour info des membres du CA communication du règlement du service annexe d’hébergement – annexe 15.
b/ bilan fonds sociaux et bourses.
Règles d’attribution (Annexe 16)

Fonds sociaux disponibles après commission du 05/10/2007 : + 1525.55€

Bourses : 35 élèves au taux 1 ; 41 élèves au taux 2 ; 47 élèves au taux 3 ; total 123 élèves boursiers.
Aide à la restauration reconduite par le CG81 : 89 dossiers déposés par les familles.
c/ tarifs objets confectionnés et dégradations.
Objets confectionnés de la 6ème à la 3ème : Le Conseil d'Administration approuve le principe de la 
participation des familles au financement de la matière d'œuvre pour la réalisation d'objets 
fabriqués en technologie.

Cette participation des familles est facultative et ne peut avoir lieu que si l'élève récupère ensuite 
l'objet.
Tarifs des objets confectionnés : de la 6ème à la 3ème : 6.00€ l’objet confectionné.
Le CA autorise l’Agent Comptable à encaisser le produit de ces ventes aux conditions énoncées ci-dessus.
VOTANTS : 19     POUR : 19       CONTRE : 0          ABSTENTION : 0
La responsabilité pécuniaire des familles est engagée dans les conditions du droit commun en cas de détérioration ou perte des ouvrages prêtés à leurs enfants. Le montant de la contribution financière réclamée est fonction de l’utilisation de l’ouvrage (prix du neuf la 1ère année, 50% la 2ème année, 30% la 3ème année…) Livres : BOEN du 12/08/1970

Le prix du carnet de liaison en cas de perte ou de destruction est fixé à 2€.
Autres dégradations : vaisselle, matériel pédagogique, mobilier et matériels mis à disposition des élèves ou concourrant à leur sécurité => tarif au prix de remplacement neuf TTC.
Le CA autorise l’Agent Comptable à encaisser les sommes provenant de cette responsabilité pécuniaire des familles.

VOTANTS : 19    POUR : 19          CONTRE : 0             ABSTENTION : 0
d/ don du FSE.
Décision du F.S.E réuni le vendredi 25 octobre 2007 d’octroyer une somme de 2000.00€ pour le séjour des élèves à Verdun du 12 au 15 novembre 2007.

Le CA vote l’acceptation de ce don d’un montant de 2000.00 euros.

 VOTANTS : 19     POUR : 19         CONTRE : 0             ABSTENTION : 0
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d/ contrats et conventions.
Le CA autorise Monsieur le Principal à signer les contrats et conventions dont la liste figure en Annexe 17 et à signer tout contrat ou convention utile au bon fonctionnement de l’établissement. Le Principal en rendra compte lors du CA suivant la signature. (Le Chef d’établissement peut dorénavant signer sans autorisation préalable du CA les marchés s’inscrivant dans une programmation budgétaire ou en cas d’urgence jusqu’à 5000,00€ pour la gestion courante, 15000,00€ pour les travaux et équipements (ordonnance n°2004-631 du 1er juillet 2004 et décret n°2004-885 du 27 août 2004)

VOTANTS : 19     POUR : 19         CONTRE : 0               ABSTENTION : 0
e/ Constitution de la commission d’appel d’offres.
Composition de la commission d’appel d’offres :
M.CROCHET Jean-Pierre, Personne responsable des marchés.
Mme. OURMIERE Régine, Gestionnaire

Mme. PAPAMILTIADOU Eliane, SASU

· désignation d’un membre de la CAO représentant le collège avec voix délibérative au sein des groupements de commandes qui pourraient être constitués et de leur CAO :

Titulaire : Mme. OURMIERE Régine
Suppléante : Mme. PAPAMILTIADOU Eliane

VOTANTS : 19      POUR : 19         CONTRE : 0               ABSTENTION : 0
f/ concessions de logement

Le CA approuve pour l’année 2007/2008 la liste des emplois auxquels un logement est affecté, la situation et le type de logement attribué à chaque fonction.

Il est précisé que Mme. OURMIERE ne souhaite pas occuper son logement de fonction et a obtenu une dérogation à l’obligation de loger. (Logement proposé au CPE Monsieur Galindo par N.A.S à/c du 01/01/2008)
VOTANTS : 19       POUR : 19         CONTRE : 0             ABSTENTION : 0
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g/ DBM niveau III soumise au vote.
Le CA autorise un prélèvement sur les  fonds disponibles d’un montant de :
 7000,00€ au service général ainsi répartis :
→A1/6248 transports EPS : 1000,00€

→B/60612 gaz : 3000,00€

→C/615  entretien réparations : 1500,00 
→D/6264 : téléphone : 750.00€ 
→D/6265 : affranchissement : 750.00€

VOTANTS : 19     POUR : 19         CONTRE : 0          ABSTENTION : 0
h/ DBM pour info.
DBM n°12 voyage Verdun 9254.00€ suite à autorisation du CA du 28/06/2007.

DBM n°13 subvention FCSH 10205.00€ pour achat des fours mixtes en ct du prélèvement sur FDR.

DBM n°14 ouverture des crédits taxe d’apprentissage 8032.32€ (TBI, copieur, divers matériels).

DBM n°15 subventions : FSC 2200.00€ et mobilier salle des conférences 9195.00€.

i/ Contrats aidés -CAE

Fin  de 3 contrats aidés en cours :
Le 30/11/2007 : contrat de Johana MOULIN en secrétariat de direction-accueil.
Le 30/11/2007 : contrat de Marlène DARDE en Vie Scolaire.

Le 31/12/2007 : fin de contrat de Madame GARCIA au CDI.
Recrutement :
à/c du 01/01/08 1 poste de C.A.E (CG81) en remplacement de Mme. SMIRNOW à l’intendance.
Renouvellement:
Le 01/01/2008 : contrat Madame GOESSENS à l’intendance (6 mois).

En cours :

Jusqu’au 10/09/2008 Madame OULES en Vie Scolaire.

Intervention de Monsieur Guérineau qui déplore la disparition de ces personnels, de leur savoir-faire au préjudice du bon fonctionnement de l’établissement.

VOTANTS : 19       POUR : 19         CONTRE : 0            ABSTENTION : 0                                               
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V/ Fonctionnement général :
a/ travaux.
Calendrier respecté, achèvement prévu mi-février, 1ère dotation équipement à faire en priorité sur SVT, Physiques et EPS pour occupation des nouvelles salles. Equipement des autres salles ne se fera sans doute pas avant juin. (Calendrier budgétaire du CG81 et procédures marchés)
L’ordre du jour étant épuisé Monsieur le Principal clôt la séance à 20h30.
La secrétaire de séance                                                                             Le Président
Mme. BONNET Evelyne                                                                    M. CROCHET Jean-Pierre
